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I. INTRODUCTION

CONTEXTE
 

La nécessité d’un cadre analytique complet permettant d’effectuer un dia nostic, une évaluation et 

un suivi de la ouvernance forestière est lar ement reconnue parmi les parties prenantes forestières. 

La qualité de la ouvernance détermine en effet pour une lar e part si les ressources forestières sont 

utilisées de manière ef cace, dura le et équita le, et si les pays sont en mesure d’atteindre leurs 

o jectifs de développement forestier. Souvent, une ouvernance forestière défaillante provoque des 

effets en cha ne et re ète une fai lesse énérale de la ouvernance au sein d’un pays. 

Améliorer la ouvernance forestière requiert d’adopter une approche systématique pour identi er 

les aires défaillantes, concevoir et mettre en œuvre des réponses adéquates, effectuer le suivi des 

résultats, être en mesure de s’adapter et apprendre de fa on continue en vue de arantir les pro rès. 

Un cadre analytique complet lar ement accepté facilitera les efforts visant à améliorer la ouvernance 

forestière au niveau national et transnational.

En 200 , diverses or anisations s’appliquant à éla orer et tester sur le terrain des indicateurs de 

ouvernance forestière ont entamé une série de discussions portant sur le suivi et le développement 

d’indicateurs en matière de ouvernance forestière. En février 2010, l’Union européenne a or anisé 

une réunion de coordination sur l’application des ré lementations forestières, la ouvernance et les 

échan es commerciau  (FLEGT) au siè e de l’Or anisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’a riculture (FAO), Rome. Au cours de cette réunion, des participants représentant des or anisations 

forestières internationales d’enver ure ont identi é le esoin de développer des indicateurs de 

ouvernance forestière pratiques et utilisa les, et ont approuvé l’idée d’un atelier international sur le 

sujet. 

En mai 2010, le Pro ramme de colla oration des Nations Unies sur la réduction des émissions liées à la 

déforestation et à la dé radation des forêts dans les pays en développement (ONU-REDD) et Chatham 

ouse ont or anisé un atelier d’e perts portant sur le suivi des aranties de onne ouvernance 

dans le cadre des activités REDD-plus (réduction des émissions causées par le dé oisement et la 

dé radation des forêts dans les pays en développement). L’atelier visait à mieu  comprendre ce 

que devait comporter le suivi de la ouvernance en matière de REDD-plus, en s’appuyant sur les 

e périences, passées et en cours, du secteur forestier et d’autres secteurs. Trois paramètres essentiels 

relatifs à la ouvernance ont constitué la ase de la discussion sur ce qui devrait faire l’o jet d’un suivi 

de la part du pro ramme REDD-plus.

En septem re 2010, la anque mondiale, la FAO et l’A ence suédoise de coopération internationale 

au développement (Asdi) ont or anisé à Stockholm un colloque international visant à faire le point 

sur les pro rès et le ons issus de l’e périence dans l’éla oration d’indicateurs et leur application à 

des champs spéci ques de la ouvernance. Les participants comprenaient des concepteurs et des 

utilisateurs d’indicateurs de ouvernance forestière, ainsi que des représentants d’or anisations 
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impliquées dans le suivi et l’évaluation de la ouvernance forestière. Tous sont convenus qu’un cadre 

commun ou un ensem le de principes et critères fondamentau  en matière d’évaluation et de suivi 

de la ouvernance forestière devait être éla oré. Un tel cadre commun devrait permettre d’éviter les 

chevauchements et les répétitions  notamment pour ce qui est des applications au niveau national , 

favoriser les syner ies entre initiatives touchant la ouvernance forestière, et contri uer à a ner en 

ef cacité. 

Il a été éta li que l’ensem le de principes et critères fondamentau  pour le suivi et l’évaluation de 

la ouvernance forestière devrait être suf samment énéral pour permettre une application vaste, 

mais aussi suf samment adapta le pour pouvoir répondre à des e i ences d’application spéci ques. 

La FAO et le Pro ramme sur les forêts (PROFOR) de la anque mondiale ont été sollicités en vue de 

convenir d’un noyau d’e perts et de spécialistes, comprenant des e perts issus de pays potentielle-

ment utilisateurs, char é d’éla orer un cadre commun d’indicateurs de ouvernance forestière. 

Le Cadre pour l’évaluation et le suivi de la ouvernance forestière (dénommé ci-après le Cadre) présenté 

dans ce rapport s’appuie sur une version préliminaire proposée lors de la réunion de Stockholm 

et sur les paramètres fondamentau  pour le suivi de la ouvernance en matière de REDD-plus. La 

version préliminaire du Cadre a ensuite été développée par le roupe d’e perts entre juin et mars 

2001, en étroite coordination avec l’initiative du Pro ramme ONU-REDD et de Chatham ouse, qui 

vise à esquisser des principes directeurs sur la manière de suivre les mesures arantissant la onne 

ouvernance dans le cadre des activités REDD-plus.

OBJECTIFS
 

Le Cadre facilite la description, le dia nostic, le suivi, l’évaluation et la communication de l’état de la 

ouvernance dans le secteur forestier d’un pays. Il présente une liste, dans l’ensem le adéquate et 

détaillée, des éléments essentiels décrivant la ouvernance forestière. Il fournit de même un cadre de 

référence permettant de structurer les informations pertinentes en matière de ouvernance, et qui sont 

suscepti les d’être utilisées au niveau national et transnational pour suivre et évaluer la ouvernance 

des forêts et des ressources forestières. Il peut aider les pays à ré échir et à répondre au  questions 

critiques relatives à la ouvernance forestière, selon des modalités aptes à être mesurées, retracées et 

améliorées dans le temps. En favorisant des discussions informées sur la ouvernance forestière entre 

parties prenantes, le Cadre cherche aussi à stimuler, au-delà du secteur forestier et au niveau national, 

des opportunités de dé at plus lar e sur la question de la ouvernance en énéral. 

Le Cadre illustre diverses approches actuellement employées ou en cours d’éla oration dans les 

principau  processus et initiatives relatifs à la ouvernance forestière, notamment le Cadre pour la 

réforme de la ouvernance forestière de la anque mondiale, l’Initiative sur la ouvernance forestière 

de l’Institut des ressources mondiales ( RI), les Critères et indicateurs de estion dura le des forêts 

du Processus de Montréal et de l’Or anisation internationale des ois tropicau  (OI T)  et la version 

préliminaire du Cadre pour le suivi de la ouvernance de REDD-plus proposée par le Pro ramme 

ONU-REDD et Chatham ouse. Il s’appuie é alement sur les systèmes de suivi nationau  e istants 

relatifs à la ouvernance forestière. 
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Du fait qu’il comprend des paramètres fondamentau  déjà parta és par de nom reu  processus 

et initiatives, le Cadre est à même de permettre les discussions entre ces processus et initiatives. 

Son usa e commun pourrait aider à minimiser la répétition inutile des efforts en matière de suivi et 

d’évaluation de la ouvernance forestière. Il pourrait contri uer à allé er le fardeau des pays, face au  

multiples demandes d’information provenant des divers processus et initiatives sur la ouvernance 

forestière au quels ils participent.

Si le Cadre n’est pas un outil d’évaluation ou de suivi en tant que tel, il est apte à faciliter l’utilisation 

des outils e istants et spéci quement con us à cet effet. Il peut servir de point de départ pour mieu  

comprendre la ouvernance forestière et conte tualiser les divers outils disponi les, en vue des les 

employer de fa on appropriée pour effectuer l’évaluation et le suivi de cette ouvernance. 

Le Cadre est un instrument dynamique. Le résultat escompté est que son utilisation et ses évolutions 

futures accro tront la compréhension de la ouvernance forestière et la communication à son sujet, et 

conduiront à des améliorations suscepti les de contri uer à renforcer la pratique de la ouvernance.

UTILISATEURS VISÉS
 

Le Cadre peut être utilisé par toute personne impliquée dans la ouvernance forestière. Il peut être 

utile au  acteurs ouvernementau  et non ouvernementau  s’intéressant au  caractéristiques et à la 

qualité de la ouvernance forestière dans un pays donné. 

Les ouvernements nationau  peuvent utiliser le Cadre pour effectuer leur propre dia nostic, suivi 

et évaluation de l’état de la ouvernance forestière dans leur pays. Il peut aussi être adapté par les 

ouvernements à des niveau  infranationau , ainsi que par ceu  qui sont impliqués au sein de divers 

processus, projets et initiatives relatifs à la ouvernance forestière. En outre, les juristes, investisseurs, 

donateurs, chercheurs et concepteurs de données en matière de ouvernance forestière peuvent 

utiliser le Cadre pour or aniser, analyser et communiquer des informations à ce sujet.

Des initiatives telles que le pro ramme REDD-plus, le Pro ramme d’investissement forestier (FIP) de 

la anque mondiale et l’Accord volontaire de partenariat FLEGT (AP ) sont suscepti les d’utiliser le 

Cadre comme ase de référence pour décider sur quels éléments faire porter le suivi dans le cadre de 

leurs o jectifs. Des cadres spéci ques à chaque initiative pourraient ensuite être développés, mettant 

en lumière et précisant certains paramètres sur la ouvernance qui revêtent un intérêt particulier, ou 

ien ajoutant des paramètres a sents. Dans le cas de REDD-plus, cela pourrait concerner notamment 

des questions liées à d’autres utilisations des terres ainsi que des caractéristiques propres au processus 

REDD-plus lui-même. 

Les personnes souhaitant faire des comparaisons transnationales sur la ouvernance forestière 

pourront trouver cette structure utile comme cadre énéral de référence. Le Cadre n’est toutefois 

pas immédiatement utilisa le pour les comparaisons entre pays. Savoir si et dans quelle mesure il 

sera adapté à une utilisation appropriée pour la comparaison transnationale dépendra du choi  des 

indicateurs et des protocoles adoptés en matière de mesure et de normalisation.
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II. CONCEPTION, STRUCTURE ET ÉLÉMENTS DU CADRE  

CONCEPTION DU CADRE

Le Cadre s’appuie sur la compréhension du fait que la ouvernance est à la fois le conte te et le 

produit de l’interaction d’une série d’acteurs et parties prenantes au  intérêts divers. La ase sur 

laquelle il repose consiste en un certain nom re de piliers et principes de onne  ouvernance 

forestière énéralement acceptés (voir ure 1). 

Des discussions sur les contraintes conceptuelles et les dé nitions opérationnelles de la ouvernance 

sont toujours en cours. Toutefois, la documentation e istante s’accorde sur les quali catifs et les 

processus clés caractérisant la onne ouvernance , que ce soit de manière énérale ou dans des 

secteurs spéci ques tels que le secteur forestier. La ouvernance est ha ituellement estimée onne  

si elle est caractérisée par la participation des parties prenantes, la transparence de la prise de 

décision, la redeva ilité des acteurs et des décideurs, l’état de droit et la a ilité. La notion de onne 

ouvernance  est aussi associée à la estion ef cace et ef ciente des ressources naturelles, humaines 

et nancières, ainsi qu’à une attri ution des ressources et des avanta es impartiale et équita le. 

Parvenir à une onne ouvernance suppose des relations de soutien et de coopération mutuelles 

entre le ouvernement, le secteur privé et la société civile. Si le ouvernement est essentiel à cet 

é ard, le secteur privé et la société civile jouent aussi un r le important en matière de ouvernance  

le secteur privé consistant de manière énérale en entreprises à ut lucratif n’appartenant pas à l’ tat 

Fig. 1: Piliers et principes de la gouvernance
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et ne relevant pas de lui, et la société civile comprenant des roupes de personnes qui a issent sur une 

ase volontaire, en tant que citoyens, pour promouvoir des o jectifs et des priorités communs. Les 

roupes de la société civile peuvent être or anisés et coordonnés de fa on formelle, étant enre istrés 

comme associations à ut non lucratif ou or anisations non ouvernementales (ONG), ou ien il peut 

s’a ir de roupes ou individus non enre istrés et fai lement or anisés qui œuvrent pour une cause, 

tels que les réseau  de promotion et les mouvements sociau .

El Marco ofrece medios para o servar y analizar las instituciones y sus interacciones dentro y fuera 

del sector forestal que, en conjunto, crean las condiciones y posi ilidades para la o ernanza forestal 

y de los recursos forestales de un país. El Marco usa el concepto de “instituciones” para referirse a 

costum res, modelos de conducta y re las que de nen

  qui a accès au  forêts et au  ressources forestières ainsi qu’au parta e des avanta es qui en 

dérivent  

  ce qui peut être prélevé des forêts ou ien modi é ou introduit dans celles-ci  

  qui a tel ou tel type de droits et devoirs associés au  forêts et au  ressources forestières  et 

  qui participe au  prises de décision clés concernant ces questions et le transfert des droits et 

devoirs à d’autres.

Ces institutions sont à la fois le résultat et le support des décisions et actions de divers acteurs, parties 

prenantes, or anisations et a ences, y compris des a ences forestières ouvernementales.

STRUCTURE DU CADRE
 

Les éléments de ase du Cadre sont ses piliers, ses composantes et ses sous-composantes. Il consiste 

en trois piliers fondamentau  et 13 composantes de ase, cités ci-dessous puis e pliqués en détail 

plus as. 

Pilier 1: Cadres politiques, juridiques, institutionnels et réglementaires 

1.1 Politiques et lois forestières

1.2 Cadre juridique visant à soutenir et proté er le ré ime foncier, la propriété et les droits d’usa e 

1.3 Concordance des politiques de développement énérales avec les politiques forestières

1.4 Cadres institutionnels

1.5 Incitations nancières, instruments économiques et parta e des avanta es

2.1 Participación de las partes interesadas

2.2 Transparencia y responsa ilidad

2.3 Capacidad y acción de las partes interesadas

Pilier 3: Mise en œuvre, application et respect des réglementations

3.1 Administration des ressources forestières 

3.2 Application des lois forestières 

3.3 Gestion du ré ime foncier et des droits de propriété  

3.4 Coopération et coordination 

3.5 Mesures de lutte contre la corruption
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PILIERS  

Pilier 1: Cadres politiques, juridiques, institutionnels et réglementaires  – Le Pilier 1 prend en 

considération les systèmes de politiques, lois, rè les et ré lementations à lon  terme au sein du 

secteur forestier et dans d’autres secteurs ayant une incidence sur les forêts. En ce qui concerne ce 

pilier, le Cadre a orde la question de la clarté et de la cohérence de ces systèmes, ainsi que la fa on 

dont ils intera issent, en vue de dé nir le conte te énéral d’utilisation des forêts, de estion des 

ressources forestières et de prise de décision en matière forestière. 

Ce pilier prend en compte le de ré de 

transparence, de redeva ilité et d’inclusion des principau  processus et institutions impliqués dans la 

ouvernance forestière. En outre, il étudie les diverses caractéristiques de ces processus et institutions, 

la fa on dont opèrent les a ences clés et l’espace qu’elles créent pour permettre la participation des 

parties prenantes, ainsi que le de ré de redeva ilité des détenteurs de pouvoir et des décideurs. 

Pilier 3: Mise en œuvre, application et respect des réglementations – Ce pilier e amine dans quelle 

mesure les cadres politiques, juridiques, institutionnels et ré lementaires sont mis en œuvre. Il permet 

en outre d’o server à quel de ré la mise en œuvre est ef cace, ef ciente et équita le. 

COMPOSANTES 

Le Cadre comprend cinq composantes relevant du Pilier 1, trois relevant du Pilier 2 et cinq relevant 

du Pilier 3. 

Composantes relevant du Pilier 1. Elles permettent d’évaluer l’e istence et la qualité des politiques, 

lois et ré lementations forestières, d’estimer les systèmes proté eant les ré imes fonciers et droits 

forestiers, et d’o server le fonctionnement des principau  cadres institutionnels. Elles e aminent les 

liens e tra sectoriels qui affectent la ouvernance dans le secteur forestier. Ces composantes analysent 

par ailleurs la concordance entre les politiques forestières et les politiques de développement plus 

lo ales, comme les incitations nancières et les instruments économiques, et se soucient de l’équité 

dans la répartition des ressources forestières et des avanta es qui en dérivent. 

Composantes relevant du Pilier 2. Ces composantes o servent l’ampleur, les caractéristiques et la 

qualité de la participation d’une série de parties prenantes concernées par la ouvernance forestière, 

ainsi que la capacité de divers roupes de parties prenantes de s’impliquer dans les processus de 

ouvernance. Les composantes relevant de ce pilier prennent aussi en compte la transparence des 

prises de décision et de l’attri ution des ressources en matière forestière, ainsi que le de ré de 

redeva ilité des mécanismes et processus relatifs à la ouvernance.

Les trois piliers du Cadre constituent les bases  
de la gouvernance forestière.

Une composante est un élément essentiel d’un pilier.
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Composantes relevant du Pilier 3. Elles e aminent des aspects critiques portant sur l’administration 

forestière et l’application des ré lementations, les mesures de lutte contre la corruption et la estion 

du ré ime foncier et des droits de propriété. Une composante essentielle de ce pilier concerne la 

coopération et la coordination entre a ences char ées de la mise en œuvre et de l’application des 

ré lementations, élément essentiel pour parvenir à une estion ef cace et à une application effective 

de celles-ci, et promouvoir ainsi une onne ouvernance lo ale.

SOUS-COMPOSANTES 

Le Cadre présente un éventail de sous-composantes suscepti les d’être importantes pour une vaste 

amme d’utilisateurs. Les sous-composantes de ase du Cadre, dont la liste est présentée dans la 

Section III, fournissent au  utilisateurs ce qui doit être considéré et utilisé comme un point de départ 

pour la sélection d’indicateurs permettant de mesurer et d’évaluer divers aspects de la ouvernance 

forestière. Les usa ers n’ont pas à couvrir l’inté ralité des sous-composantes de la liste. En fonction de 

leurs esoins et de leurs champs d’intérêt, ils peuvent se concentrer sur une seule ou quelques-unes 

d’entre elles en vue d’en effectuer la mesure et le suivi, ou ils peuvent aussi vouloir ajouter ou modi er 

la liste des sous-composantes a n de mieu  l’adapter à leur propos. 

INDICATEURS 

Le Cadre ne précise pas d’indicateurs, dans la mesure o  ceu -ci sont nécessairement spéci ques à 

chaque pays, conte te ou situation. Il préfère fournir une structure qui permet de conte tualiser les 

nom reu  indicateurs e istants ou actuellement à l’étude en matière de ouvernance. Selon leurs 

esoins, leurs o jectifs, leurs domaines d’intérêt et les contraintes qu’ils rencontrent en termes de 

disponi ilité des données et des ressources, les utilisateurs sont encoura és et invités à faire une 

sélection parmi les sous-composantes du Cadre, à développer de nouveau  indicateurs, ou ien à 

adopter ou modi er de fa on appropriée des indicateurs e istants. Les caractéristiques souhaitées 

des indicateurs sont présentées dans la Section I .

Un indicateur est un attribut quantitatif, qualitatif ou descriptif qui, 
s’il est mesuré ou suivi périodiquement, est susceptible d’indiquer l’évolution 
d’une sous-composante de la gouvernance forestière. 

qui permet notamment d’évaluer cette composante.
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III. PRINCIPALES SOUS-COMPOSANTES DU CADRE 

Les principales sous-composantes énumérées pour chaque composante du Cadre sont issues de la 

randissante documentation sur la ouvernance ainsi que des initiatives portant sur les indicateurs 

de la ouvernance pertinents pour le secteur forestier. La liste des sous-composantes traite d’aspects 

estimés importants, qui devraient être pris en compte dans l’évaluation et le suivi de la ouvernance 

forestière.

PILIER 1: CADRES POLITIQUES, JURIDIQUES, INSTITUTIONNELS ET RÉGLEMENTAIRES
1.1 POLITIQUES ET LOIS FORESTIÈRES

 E istence et qualité des politiques, lois et ré lementations ré issant l’utilisation et la estion 

des forêts

 Clarté et cohérence des politiques, lois et ré lementations ré issant l’utilisation et la estion 

des forêts

 Mesure dans laquelle les lois et ré lementations forestières facilitent une mise en œuvre et 

évitent les critères irréalistes et non nécessaires 

 Mesure dans laquelle les politiques et la lé islation favorisent une estion forestière 

adaptative

 Cohérence des lois forestières avec les principau  en a ements et o li ations internationau  
 

1.2  CADRE JURIDIQUE VISANT À SOUTENIR ET PROTÉGER LE RÉGIME FONCIER, LA 
PROPRIÉTÉ ET LES DROITS D’USAGE

  Mesure dans laquelle le cadre juridique reconna t et protè e les droits de propriété liés au  

forêts, y compris les droits relatifs au  émissions de car one

  Mesure dans laquelle le cadre juridique reconnaît les droits coutumiers et traditionnels des 

populations autochtones, des communautés locales et des usa ers traditionnels de la forêt 

  Cohérence entre droits formels et informels en matière de ressources forestières

  Mesure dans laquelle le cadre juridique fournit des moyens effectifs pour résoudre les liti es 

au moyen de justes procès 

1.3  CONCORDANCE DES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT GÉNÉRALES AVEC LES 
POLITIQUES FORESTIÈRES  

  Cohérence et coordination des plans et straté ies de développement nationau  avec les 

politiques forestières 

  Cohérence et coordination des politiques, lois et ré lementations sectorielles (par e emple, 

mines, a riculture, transport, éner ie) avec les politiques, lois et ré lementations forestières 

  Mesure dans laquelle les lois forestières soutiennent et favorisent une amélioration dura le 

des conditions de vie des communautés dépendant des forêts

  Cohérence des plans d’occupation des sols avec les o jectifs et priorités de la politique 

forestière
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  Cohérence des politiques forestières avec les politiques portant sur l’adaptation au  

chan ements climatiques et l’atténuation de leurs effets 

  E istence de moyens, notamment e istence à haut niveau de mécanismes intersectoriels 

de coordination des politiques, visant à harmoniser les politiques de développement et les 

politiques forestières

  Mesure dans laquelle les politiques visant la foresterie et l’utilisation des terres assurent la 

parité entre les hommes et les femmes

1.4  CADRES INSTITUTIONNELS 
  Mesure dans laquelle les mandats relatifs à la foresterie des a ences nationales sont clairs et 

se soutiennent mutuellement

  Mesure dans laquelle les mandats relatifs à la foresterie des ouvernements nationau  et 

infranationau  sont clairs et se soutiennent mutuellement

  Adéquation, a ilité et sta ilité des ud ets des a ences forestières et des ressources or-

anisationnelles 

  Disponi ilité de l’information, des outils technolo iques et des ressources or anisationnelles, 

et adéquation de ceu -ci au  mandats des a ences

1.5  INCITATIONS FINANCIÈRES, INSTRUMENTS ÉCONOMIQUES ET PARTAGE DES 
AVANTAGES 

  E istence de dispositions juridiques et de mécanismes visant au parta e équita le des 

revenus issus de la foresterie

  Répartition équita le de l’accès au  ressources, droits et revenus forestiers 

  E istence d’incitations économiques et de politiques visant à promouvoir une au mentation 

de la valeur ajoutée et une utilisation dura le des produits forestiers li neu  et non li neu

  E istence d’incitations à la estion dura le des forêts et de mesures visant à corri er les 

su ventions inappropriées et les distorsions des pri  des produits forestiers 

  Procédures ouvertes et compétitives, comme les appels d’offre, pour l’attri ution des 

ressources forestières

  Mécanismes visant à internaliser les e ternalités sociales et environnementales issues de 

l’utilisation des ressources forestières, notamment le paiement des services environnemen-

tau  dérivant de la foresterie

  E istence et adéquation de mesures de protection contre les dé ts sociau  et environne-

mentau  résultant de politiques et activités liées à la foresterie

PILIER 2: PROCESSUS DE PLANIFICATION ET DE PRISE DE DÉCISION
2.1  PARTICIPATION DES PARTIES PRENANTES 

  E istence de dispositions juridiques et de mécanismes visant au parta e équita le des 

revenus issus de la foresterie

  Répartition équita le de l’accès au  ressources, droits et revenus forestiers 

  E istence d’incitations économiques et de politiques visant à promouvoir une au mentation 

de la valeur ajoutée et une utilisation dura le des produits forestiers li neu  et non li neu

  E istence d’incitations à la estion dura le des forêts et de mesures visant à corri er les 
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su ventions inappropriées et les distorsions des pri  des produits forestiers 

  Procédures ouvertes et compétitives, comme les appels d’offre, pour l’attri ution des 

ressources forestières

  Mécanismes visant à internaliser les e ternalités sociales et environnementales issues de 

l’utilisation des ressources forestières, notamment le paiement des services environnementau  

dérivant de la foresterie

  E istence et adéquation de mesures de protection contre les dé ts sociau  et environne-

mentau  résultant de politiques et activités liées à la foresterie

2.2  TRANSPARENCE ET REDEVABILITÉ
  Mesure dans laquelle le cadre juridique favorise l’accès du pu lic à l’information, promeut le 

dé at scienti que portant sur les politiques forestières et impose des sanctions au cas o  les 

a ences ne remplissent pas leurs o li ations en matière de diffusion de l’information

  ualité, rapidité, e haustivité et accessi ilité des informations forestières à la disposition 

des parties prenantes, devant comporter notamment de la documentation pu lique sur les 

actions des a ences forestières en suspens

  Transparence de l’attri ution des concessions, permis et droits d’usa e relatifs au  produits 

forestiers li neu  et non li neu

  Transparence en matière de recouvrement des revenus forestiers, et de leur ud étisation, 

dépenses, compta ilité, répartition et audit

  E istence, ef cacité et indépendance des mécanismes de supervision ouvernementau  

e térieurs à l’a ence forestière

  E istence et ampleur des mécanismes de redeva ilité internes, tels qu’or anes de suivi 

internes, normes de performance et primes et pénalités fondées sur la performance

  Transparence et redeva ilité des a ences privées, sociétés, or anisations de la société civile 

et entreprises œuvrant dans le secteur forestier 

2.3  CAPACITÉS ET POUVOIR D’ACTION DES PARTIES PRENANTES
  Présence d’or anisations de la société civile fortes et indépendantes, notamment des 

or anismes de suivi et de contr le non ouvernementau  

  Aptitude de la société civile, des populations autochtones, et des petites et moyennes 

entreprises à participer et à s’en a er dans la plani cation, la prise de décision et la mise en 

œuvre d’actions liées à la foresterie

  Adoption et mise en œuvre de normes et aranties environnementales et sociales volontaires 

de la part d’acteurs du secteur privé, en particulier des anques opérant dans le domaine 

forestier

  Mesure dans laquelle les ouvernements encoura ent les sociétés et entreprises œuvrant 

dans le secteur forestier à respecter les codes de conduite, normes et mesures de arantie 

recommandés au niveau international

 

PILIER 3: MISE EN ŒUVRE, APPLICATION ET RESPECT DES RÉGLEMENTATIONS
3.1  ADMINISTRATION DES RESSOURCES FORESTIÈRES

  Adéquation des capacités du personnel et ef cacité des a ences char ées de l’administration 
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forestière 

  ualité et ef cacité des systèmes de estion de l’information et des données

  Adéquation, ef cacité et transparence du suivi et de l’évaluation, et accessi ilité des résultats 

  Mesure dans laquelle les résultats du suivi et de l’évaluation sont clairement incorporés dans 

la plani cation de la estion forestière 

  Ef cacité du recouvrement, du parta e et de la redistri ution des ta es, redevances, imp ts 

et revenus dérivant des forêts 

  Mesure dans laquelle la estion forestière au niveau du terrain suit effectivement les 

politiques, ré lementations et plans adoptés

3.2  APPLICATION DES LOIS FORESTIÈRES
  Caractère approprié et cohérent de l’application des pénalités en cas d’enfreinte des lois et 

ré lementations forestières 

  Ef cacité de la structure des autorités juridiques et de la responsa ilité de ces dernières en 

matière d’application des lois forestières 

  Ef cacité des mesures et outils visant à prévenir les délits forestiers 

  Ef cacité des incitations prévues pour les fonctionnaires et les a ences en vue d’appliquer les 

lois forestières, notamment en matière d’enquêtes et de poursuites 

  Aptitude des a ences char ées de faire appliquer les lois à éliminer, détecter et prévenir les 

délits et les activités illé ales en matière de foresterie

  Ampleur, adéquation et ef cacité de l’emploi d’outils, instruments et informations visant à 

faire respecter les lois de la part des a ences char ées de l’application de ces dernières 

  Capacité et volonté des or anismes judiciaires et des a ences char ées de l’application des 

lois de traiter de manière effective les délits forestiers

  Mesure dans laquelle les cours de justice et les or anes d’ar itra e sont accessi les, 

impartiau , honnêtes et indépendants, travaillent rapidement, sont a orda les et fournissent 

des décisions qu’il est possi le de mettre en pratique 

3.3  GESTION DU RÉGIME FONCIER ET DES DROITS DE PROPRIÉTÉ 
  Caractère complet et soi né de la documentation et accessi ilité des informations relatives 

au ré ime et au  droits fonciers 

  E istence et ef cacité de la mise en œuvre de processus et mécanismes permettant de 

résoudre des liti es et con its portant sur le ré ime foncier et les droits d’usa e 

  Ef cacité des mécanismes de compensation lorsque des droits parviennent à e tinction 

  Adéquation des mesures et mécanismes arantissant la sécurité foncière des propriétaires 

forestiers et des détenteurs de droits d’usa e 

3.4 COOPÉRATION ET COORDINATION  
  Ampleur, convenance et adéquation de la coordination et de la coopération entre 

ouvernements nationau  et infra nationau  en matière d’activités forestières 

  Ampleur, convenance et adéquation de la coordination et de la coopération à l’intérieur des 

a ences nationales char ées des forêts et entre celles-ci 

  Ampleur de la coordination et de la coopération, entre les a ences nationales char ées de 
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l’application de la loi, notamment la police et les douanes, en matière d’application des 

ré lementations forestières à divers niveau  

  Mesure dans laquelle d’autres a ences ouvernementales (s’occupant de terres, mines, 

a riculture, transport, communication, protection environnementale, nances, etc.) travaillent 

en coordination et coopération avec les a ences forestières en ce qui concerne la foresterie 

  Ampleur de l’application des lois relatives au  Droits de l’ omme, au travail, à la sécurité, à 

l’environnement et d’autres lois fondamentales, au  activités forestières 

  Ef cacité de la mise en œuvre des en a ements internationau  pertinents pour les forêts

  Ef cacité de la coopération transfrontalière dans la estion des ressources forestières 

communes et dans d’autres activités internationales liées à la foresterie 

  Ef cacité de la coopération transfrontalière dans l’application des lois visant à lutter contre le 

commerce illé al de produits forestiers

 

3.5 MESURES DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
  Mise en œuvre et ef cacité des rè les de marchés pu lics en matière de foresterie  e istence, 

adéquation et ef cacité des normes de conduite des fonctionnaires, représentants politiques 

et élus

  Participation du secteur privé au  efforts de lutte contre la corruption, notamment à travers 

l’adoption de codes de conduite et de mesures arantissant la transparence des paiements 

  E istence et ef cacité des canau  permettant de faire état de situations de corruption et de 

proté er les fonctionnaires qui dénoncent ces manquements 

  Ampleur et ef cacité des actions complémentaires, notamment la poursuite de toutes les 

parties impliquées dans les cas de corruption 

  Mise en œuvre et suivi de contr les internes et d’audits internes et e ternes 

  Ef cience et ef cacité des systèmes de recouvrement, ud étisation, dépenses, compta ilité, 

répartition et audit relatifs au  revenus forestiers
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IV. CARACTÉRISTIQUES SOUHAITÉES DES INDICATEURS   

Dans le conte te de ce Cadre, un indicateur permet non seulement d’identi er des informations 

nécessaires pour décrire et ou mesurer une sous-composante de la ouvernance à un moment donné, 

mais aussi d’o server l’évolution de cette dernière dans le temps. Rapportés au  conditions dé nissant 

ce qui est censé ou non être souhaita le pour une sous-composante donnée de la ouvernance, les 

indicateurs peuvent être utilisés pour ju er si, et dans quelle mesure, l’état et l’évolution de la sous-

composante doivent être considérés comme positifs ou né atifs. 

Les indicateurs peuvent être spéci és de différentes fa ons et peuvent revêtir des formes diverses selon 

les fonctions qui leur sont assi nées. Ainsi, ils peuvent être con us a n d’identi er des actions de réforme, 

ou pour suivre l’évolution d’aspects particuliers de la ouvernance dans un pays au cours du temps, ou 

ien encore pour comparer des aspects de la ouvernance dans divers pays à n’importe quel moment. 

Les indicateurs peuvent être aussi ien qualitatifs que quantitatifs. Ils peuvent toucher un champ vaste 

ou étroit  mesurant un aspect seulement de la ouvernance ou plusieurs aspects en même temps, 

s’appuyant sur une seule source de données ou éta lis de fa on composite à partir de plusieurs sources. 

Les indicateurs sont souvent classés en indicateurs d’entrée, de sortie et de résultats

 Les indicateurs d’entrée mesurent ou décrivent les ressources employées et les activités ou 

interventions menées en vue de produire des résultats en matière de ouvernance. 

  Les indicateurs de sortie mesurent ou décrivent les produits et résultats tan i les et 

intan i les o tenus ou facilités par l’allocation de ressources et la mise en œuvre d’activités 

et interventions en matière de ouvernance. 

 Les indicateurs de résultats mesurent ou décrivent les retom ées nales, au  plus hauts 

niveau , à l’échelle individuelle et collective, qui dérivent des effets de la ouvernance. 

Le choi  des indicateurs peut s’appuyer sur un certain nom re de considérations, notamment

 la disponi ilité et la qualité des données informations  

  le co t de la collecte d’informations  

  la facilité d’interprétation et de communication  et 

  la capacité des utilisateurs de mesurer les indicateurs choisis et d’analyser et e pliquer les 

résultats au  pu lics visés.

La sélection requiert en énéral de trier les indicateurs possi les en fonction de quelques caractéristiques 

souhaitées. Idéalement, les indicateurs d’une sous-composante donnée du Cadre devraient avoir des 

caractéristiques aptes à les rendre  

 directement pertinents et appropriés à l’échelle de la sous-composante à mesurer  

  sensi les à l’évolution des facteurs clés qui affectent la sous-composante

  suscepti les d’être véri és et reproduits  

  e empts de iais cachés  

  faciles à éta lir et de fai le co t  

  con us de fa on à promouvoir des dé ats constructifs et à stimuler les améliorations.
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Il est rare qu’un indicateur remplisse pleinement toutes ces conditions, aussi les compromis sont-ils 

souvent nécessaires. Dans la pratique, il faudra pro a lement avoir recours à divers indicateurs pour 

saisir les différentes facettes et nuances d’une sous-composante de la ouvernance.

La disponi ilité et la qualité des données constituent souvent un o stacle à la possi ilité effective 

d’o server et mesurer certains des indicateurs idéau , si ce n’est la plupart d’entre eu . Dans de tels 

cas, l’utilisateur peut opter pour l’emploi d’un seul ou d’un petit nom re d’indicateurs, parmi le roupe 

proposé initialement, qui serviront de mesure de su stitution de la sous-composante. Cela pourrait 

si ni er choisir celui ou ceu  pour lesquels les données et informations sont les plus facilement 

disponi les et qui disposent du plus haut de ré de cohérence et de a ilité. En ne choisissant et 

n’employant que l’un des divers indicateurs possi les, l’usa er choisit en effet de mettre en évidence 

un aspect spéci que de la sous-composante de la ouvernance. Les indicateurs qui ne sont pas 

directement o serva les pourront être mesurés indirectement, en ayant recours à des paramètres 

étroitement corrélés, suscepti les d’être o servés et plus facilement mesurés que l’indicateur de 

su stitution.

Idéalement, les indicateurs s’appuient sur des informations o jectives. Cependant, en raison du manque 

de données nécessaires et du fait de la nature particulière des questions relatives à la ouvernance, la 

plupart des indicateurs à cet é ard reposent sur des perceptions et des opinions su jectives. Mal ré 

une recherche d’o jectivité, la mesure des indicateurs et l’évaluation de la ouvernance fondées sur 

ces mesures auront inévita lement des éléments de su jectivité. 

On rencontre souvent une tendance à choisir des indicateurs s’appuyant sur des données quantitatives 

directement disponi les, même lorsque celles-ci constituent de mai res indicateurs et sont suscepti les 

de ne prendre en compte qu’un seul aspect d’une sous-composante. Dans de tels cas, il vaut parfois 

mieu  mesurer la sous-composante de fa on plus directe, en utilisant des données s’appuyant sur une 

opinion ien con ue et ien cali rée, comme une note sur une échelle de quatre points. Un indicateur 

fondé sur une information qualitative qui traite directement d’une sous-composante vaut mieu  qu’un 

indicateur quantitatif qui ne la traite que fai lement. En dernier lieu, le choi  des indicateurs et la fa on 

dont ces derniers sont mesurés et évalués devrait être uidé par les o jectifs poursuivis et les pu lics 

visés en matière de mesure, suivi et évaluation de la ouvernance forestière.

Si l’on suit une méthodolo ie ri oureuse, les mesures qualitatives fondées sur la perception peuvent 

fournir de solides indicateurs de la réalité, sur laquelle peuvent s’accorder des personnes d’horizons 

différents. La crédi ilité et la a ilité de tels indicateurs dépendent dans une lar e mesure des 

opinions représentées et du caractère transparent et inclusif du processus de dé nition et de mesure 

des indicateurs. Le recours à des consultations à lar e ase et à des processus multi parties prenantes 

inclusifs dans la dé nition et la mesure des indicateurs peut si ni cativement accroître la crédi ilité, 

faciliter l’inté ration des résultats et être de support pour l’action de suivi.
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V. COMMENT UTILISER LE CADRE

Le Cadre fournit une structure de ase sur laquelle il est possi le d’ajouter des dimensions, strates ou 

profondeurs supplémentaires en termes de nuances ou de détails, en vue de répondre au mieu  au  

e i ences des divers utilisateurs. Il peut être utilisé inté ralement ou en partie, selon les o jectifs et 

les pu lics visés. Il peut aussi être simpli é, en ne se concentrant que sur certains piliers et en laissant 

les autres de c té. Par e emple, un utilisateur emploiera le Cadre différemment selon qu’il doit se 

pencher sur le dia nostic ou ien sur le suivi de la ouvernance. 

Le dia nostic consiste en une analyse menée pour parvenir à une compréhension lo ale d’un 

système de ouvernance. Le dia nostic identi e les caractéristiques d’un système, sa con uration 

d’ensem le, et les questions suscepti les d’être si ni catives et de requérir une attention, un suivi ou 

une intervention. Les personnes utilisant le Cadre pour effectuer un dia nostic ont esoin de couvrir 

un vaste éventail d’aspects de la ouvernance a n de mieu  saisir le conte te et les facteurs clés en 

relation avec les pro lèmes qui les concernent et leurs domaines d’intérêt. Ainsi, utiliser le Cadre à des 

ns de dia nostic suppose de choisir dans la liste une amme de sous-composantes plus lar e que si 

l’on s’occupe de suivi. 

 

Le suivi se concentre pour sa part sur des aspects spéci ques de la ouvernance, dont il a déjà été 

éta li qu’ils requièrent une surveillance, une mesure et une évaluation au cours d’une période donnée. 

Les personnes utilisant le cadre à cet effet sont suscepti les de chercher des détails précis sur la 

question relative à la ouvernance qui les intéressent. Cela si ni e qu’elles se concentreront sur une 

série de sous-composantes ien plus limitée que pour l’analyse dia nostique, ne sélectionnant que 

celles directement attenantes au  questions ou aspects devant faire l’o jet du suivi. 

Dans leur recours au Cadre, les utilisateurs devraient, pour chaque pilier et composante, sélectionner 

les sous-composantes pertinentes pour leur propos. Si leur domaine d’intérêt en matière de 

ouvernance n’est couvert par aucune des sous-composantes, les utilisateurs devraient concevoir des 

sous-composantes supplémentaires. 

De même, si les composantes du Cadre ne couvrent pas de manière suf sante les aspects ou champs 

d’intérêt de l’utilisateur, de nouvelles composantes relatives au( ) pilier(s) concerné(s) devraient être 

ajoutées. L’utilisateur pourrait alors concevoir des sous-composantes répondant à ses domaines 

d’intérêt pour chacune de ces nouvelles composantes. 

Les utilisateurs ne sont pas o li és de prendre en considération toutes les sous-composantes 

applica les ou pertinentes de la liste éta lie. Si les ressources disponi les constituent un o stacle, 

ils peuvent ne sélectionner, en vue de les mesurer ou les suivre, qu’une seule ou un petit nom re de 

sous-composantes. Si par e emple un utilisateur ne peut couvrir que trois sous-composantes au plus, 

il devrait sélectionner une sous-composante pour chacun des trois piliers, de façon à avoir une vision 

plus vaste de l’état et la qualité de la question l’intéressant en matière de ouvernance. L’utilisateur 

devrait éta lir des priorités et des choi  entre les diverses sous-composantes possi les. 
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Idéalement, l’éta lissement des priorités et la sélection des sous-composantes à mesurer et suivre 

en matière de ouvernance au sein d’un pays devraient se faire à travers un processus multi parties 

prenantes, favorisant l’e pression des priorités, esoins et pro lèmes de ces dernières. Cela peut 

impliquer de créer e pressément des forums multi parties prenantes pour la ouvernance forestière, 

ou ien de mo iliser à cet é ard des forums e istants, tels que ceu  éta lis dans le conte te des 

pro rammes forestiers nationau .

Pour chaque sous-composante choisie, l’utilisateur devrait dé nir des indicateurs appropriés à 

son propos, en tenant compte aussi ien des ressources disponi les que d’autres considérations 

conceptuelles ou pratiques. L’Anne e I illustre des façons possi les de formuler et noter des indicateurs 

pour une sous-composante donnée. 

Les processus et forums multi parties prenantes peuvent aider à spéci er et sélectionner des indicateurs 

adéquats. La véri cation, la trian ulation et l’évaluation par les pairs peut lar ement accroître la 

précision, la a ilité et la crédi ilité des indicateurs choisis, leur mesure, et ainsi les évaluations de la 

ouvernance s’appuyant sur ces mesures. La consultation des parties prenantes peut être fort utile à 

cet effet. 

Soumettre les mesures et évaluations des indicateurs à des contr les de recoupement et à des 

véri cations de la part de différentes parties prenantes, dans le conte te de forums et dialo ues multi 

parties prenantes, peut contri uer à réduire la su jectivité et les iais. Il est fort possi le que les parties 

prenantes ne soient pas d’accord en ce qui concerne les résultats mesurés ou leur interprétation et leur 

évaluation. Cependant, les domaines et l’ampleur des désaccords entre partie prenantes peuvent, en 

tant que tels, constituer des informations intéressantes et indiquer des sphères qui requièrent une plus 

rande attention. Le dialo ue et les discussions informées résultant de la mesure d’indicateurs sont 

souvent plus importants que les mesures elles-mêmes. De tels dialo ues, entre parties prenantes et 

entre parties prenantes et ouvernements à divers niveau , créent des opportunités de parvenir à un 

accord sur les actions à entreprendre et les aspects à surveiller, pour arantir une prise en compte des 

pro lèmes et une amélioration de la ouvernance forestière au cours du temps.

Pour utiliser le Cadre en vue d’effectuer des comparaisons détaillées de la ouvernance entre pays, les 

utilisateurs doivent s’assurer de la cohérence des dé nitions et des protocoles de mesure au niveau 

des sous-composantes et des indicateurs.
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ANNEXE I 
ILUSTRATION: COMMENT FORMULER ET NOTER DES INDICATEURS 

POUR UNE SOUS-COMPOSANTE  

Exemple: sous-composante «Adéquation des capacités du personnel et efficacité des agences chargées 
de l’administration forestière», relevant de la composante 3.1.

Il e iste de nom reuses façons de dé nir et mesurer l’adéquation des capacités du personnel et 

l’ef cacité des a ences char ées de l’administration forestière. Aussi e iste-t-il de nom reuses 

manières de dé nir des indicateurs à cet é ard. Les e emples d’indicateurs sin uliers fournis ci-après 

sont mesurés sur une échelle de quatre points, la com inaison des résultats pouvant permettre de 

dé nir l’ef cacité d’une a ence. 

Les a ences ef caces peuvent être dé nies comme celles qui amènent, ou sont conçues pour amener, 

à un résultat souhaité. En matière d’administration forestière dans la plupart des pays, le résultat 

souhaité est la estion dura le des forêts. L’ef cacité des a ences char ées de l’administration 

forestière dépend dans une lar e mesure des compétences de leur personnel concernant leur mission. 

Pour pouvoir être ef caces, les a ences doivent disposer de mem res du personnel quali és et en 

nom re suf sant, ayant les compétences et l’e pertise adéquates, une onne motivation et la volonté 

d’a ir, ainsi que les incitations et les ressources nécessaires pour mener à ien leur mandat.

COMPÉTENCES ET EXPERTISE DU PERSONNEL 

L’aptitude du personnel d’une a ence à pouvoir remplir correctement ses fonctions dépend à la fois 

de ses effectifs et du niveau des compétences et quali cations requises pour la onne conduite du 

travail. Une a ence doit pouvoir disposer au moins d’une com inaison minimum de compétences et 

d’e pertise, ainsi que d’un nom re suf sant de mem res du personnel détenant les aptitudes voulues 

et appropriées à leur niveau de responsa ilité  que l’on peut mesurer par e emple en termes de taille 

de la zone ou du territoire couvert, ou ien en termes de volume de production. 

L’indicateur suivant, relatif au  compétences et à l’e pertise du personnel d’une a ence, peut être 

utilisé et mesuré sur une échelle de quatre points. 

 Nom re de mem res du personnel ayant les compétences et l’e pertise requises, par unité 
(super cie, volume, etc.) relevant de la estion et de l’administration de l’a ence

0  L’a ence ne dispose pas de personnel ayant les compétences et l’e pertise requises.
1  Le nom re de mem res du personnel quali és par unité relevant de l’administration 
de l’a ence est inférieur au minimum requis.
2  Le nom re de mem res du personnel quali és par unité relevant de   
l’administration de l’a ence équivaut au minimum requis. 
3  Le nom re de mem res du personnel quali és par unité relevant de l’administration 

de l’a ence est supérieur au minimum requis.
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Il est possi le de déterminer la com inaison minimale de compétences et d’e pertise requises, ainsi que 

les effectifs nécessaires par unité érée ou administrée par l’a ence au moyen d’évaluations fournies 

par des informateurs avisés. Ces informateurs peuvent comprendre notamment des responsa les  

actuels ou anciens  de l’a ence, des analystes, des chercheurs, des juristes, des investisseurs, ou des 

o servateurs enquêtant sur les opérations et le fonctionnement de l’a ence Sur la ase de leurs avis 

informés, une série d’estimations peut être avancée et servir de point de référence en ce qui concerne 

les compétences minimales du personnel et les effectifs requis par unité.

MOTIVATION, INCITATIONS ET CONDUITE PROFESSIONNELLE 
 
Pour que les compétences et l’e pertise du personnel d’une a ence se traduisent en action concrète, 

celui-ci doit avoir la motivation et le désir de s’acquitter de ses responsa ilités et de répondre à son 

mandat en respectant des normes de comportement professionnel. Si la motivation du personnel et sa 

volonté d’a ir ne sont pas directement o serva les, elles peuvent être liées au  incitations et primes 

pour onne performance au sein de l’a ence concernée. Le caractère plus ou moins attractif des 

mesures de compensation prévues par l’a ence et les perspectives de développement professionnel 

et de promotion peuvent constituer pour le personnel des sources de motivation et l’encoura er à être 

performant. Les normes de comportement professionnel déterminent des standards et des attentes 

sur la façon dont les mem res de l’a ence sont censés se conduire dans le cadre de leur travail. La 

mesure dans laquelle le personnel adhère à ces normes fournit aussi une indication sur la qualité de sa 

performance et sur la façon dont une a ence est effectivement érée. 

Les indicateurs suivants peuvent être utilisés pour mesurer indirectement la motivation et la conduite 

professionnelle du personnel, ainsi que les incitations qui lui sont adressées. Ils peuvent être mesurés 

sur une échelle de quatre points.

 Salaires et ensem le des avanta es du personnel par rapport à d’autres or anisations 
compara les  

0  Les salaires et l’ensem le des avanta es du personnel de l’a ence sont très 
inférieurs (plus de 20 pour cent inférieurs) à ceu  d’autres or anisations compara les. 
1  Les salaires et l’ensem le des avanta es du personnel de l’a ence sont lé èrement 
inférieurs (jusqu’à 20 pour cent inférieurs) à ceu  d’autres or anisations compara les. 
2  Les salaires et l’ensem le des avanta es du personnel de l’a ence sont à peu près 
équivalents ou lé èrement supérieurs (jusqu’à 20 pour cent supérieurs) à ceu  d’autres 
or anisations compara les. 
3  Les salaires et l’ensem le des avanta es du personnel de l’a ence sont de loin 
supérieurs (plus de 20 pour cent supérieurs) à ceu  d’autres or anisations compara les.

 Attri ution de primes et de promotions sur la ase de la performance
0  L’a ence ne dispose pas d’un système d’attri ution de primes et promotions sur la 

ase de la performance.
1  La performance du personnel sert parfois de ase à l’attri ution de primes et 
promotions. 
2  La performance du personnel sert souvent de ase à l’attri ution de primes et 
promotions. 
3  La performance du personnel sert toujours de ase à l’attri ution de primes et 
promotions.
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 Opportunités de développement professionnel  

0  L’a ence n’offre pas d’opportunités de développement professionnel. 

1  L’a ence offre quelques opportunités de développement professionnel mais les 

critères d’accès à cet é ard sont peu clairs et complètement ar itraires. 

2  L’a ence offre quelques opportunités de développement professionnel et les 

critères d’accès à cet é ard sont clairs, mais ils ne sont pas appliqués de façon 

cohérente.

3  L’a ence offre de nom reuses opportunités de développement professionnel au  

mem res du personnel faisant preuve de onnes compétences ou d’un fort potentiel, 

et les critères d’accès à cet é ard sont clairs et appliqués de façon cohérente.

 Application d’un code de conduite professionnelle de la part du personnel d’une a ence  

0  L’a ence ne dispose pas d’un code de conduite professionnelle du personnel.

1  L’a ence dispose d’un code de conduite professionnelle du personnel mais il n’est 

pas appliqué. 

2  L’a ence dispose d’un code de conduite professionnelle du personnel mais il est 

appliqué de façon fai le ou sélective. 

3  L’a ence dispose d’un code de conduite professionnelle du personnel, et il est 

appliqué de façon ri oureuse et uniforme.

Les données nécessaires pour éta lir ces indicateurs peuvent être o tenues  et trian ulées  

auprès du service des ressources humaines de l’a ence, auprès d’informateurs clés, notamment 

des responsa les et des mem res du personnel de l’a ence, et en étudiant les te tes pu liés et la 

documentation pu lique, en particulier les rapports annuels de l’a ence. 

Une note (ou score ) a ré ée des indicateurs relatifs à la motivation, au  incitations et à la conduite 

professionnelle peut servir d’indicateur énéral montrant com ien le personnel est motivé, encoura é 

à ien faire son travail et incité à respecter les normes de conduite professionnelle. Les a ences ayant 

une note élevée pour chacun des indicateurs de ce roupe ou qui ont des scores a ré és relativement 

élevés sont suscepti les d’être plus ef caces que celles af chant des résultats plus fai les. Le niveau 

et la qualité de la performance du personnel de ces a ences sont eu  aussi suscepti les d’être plus 

élevés. 

Dans cet e emple, un score a ré é entre 0 et 4 pour ce roupe si nalerait un niveau fai le de l’a ence 

en matière de motivation et d’encoura ement du personnel. Un score a ré é entre 5 et 8 indiquerait 

un niveau modéré à cet é ard, et un score a ré é supérieur ou é al à 9 su èrerait un niveau élevé.

INFORMATION, OUTILS/TECHNOLOGIE ET RESSOURCES FINANCIÈRES

Des informations rapides, des outils et une technolo ie adéquats ainsi que des ressources nancières 

appropriées au  opérations sont indispensa les pour pouvoir permettre et appuyer les décisions et 

l’action du personnel d’une a ence. Les indicateurs suivants peuvent être utilisés pour mesurer à quel 

de ré ces éléments sont présents et aptes à aider le personnel à remplir ef cacement les fonctions 

qui lui sont assi nées.
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 Disponi ilité d’informations rapides ainsi que d’outils et d’une technolo ie appropriés 

0  Des informations rapides ainsi que des outils et une technolo ie appropriés ne sont 

pas disponi les. 

1  Des informations rapides ainsi que des outils et une technolo ie appropriés sont 

rarement disponi les. 

2  Des informations rapides ainsi que des outils et une technolo ie appropriés sont 

souvent disponi les. 

3  Des informations rapides ainsi que des outils et une technolo ie appropriés sont 

toujours disponi les. 

 ud et de l’a ence en re ard des ressources nancières effectivement requises pour les 
opérations

0  Le ud et de l’a ence est lar ement inadéquat. 

1  Le ud et de l’a ence est à peine adéquat. 

2  Le ud et de l’a ence est juste adéquat. 

3  Le ud et de l’a ence est lar ement adéquat.

Les données de ase pour cali rer ces indicateurs sont suscepti les d’être lanées en cherchant dans 

la documentation diverse, aussi ien interne à l’a ence que pu lique.  cet é ard, on peut trouver 

notamment des informations et indications sur le contenu et la fréquence de la mise à jour des ases 

de données, des inventaires ou des documents sur les achats, des rensei nements sur la mise à jour 

et le déploiement des équipements, outils, lo iciels, etc., et des rapports ud étaires et nanciers. 

En l’a sence de données détaillées ou de rapports accessi les, on peut effectuer la notation d’une 

a ence pour chaque indicateur en interro eant des responsa les clés de celle-ci, des mem res du 

personnel ien informés, ou des analystes et o servateurs (chercheurs, enquêteurs, investisseurs, 

a ents de ré ulation). Il convient alors d’utiliser des échelles prédé nies, telles que les échelles de 

quatre points citées plus haut, comme ase de leurs estimations. Pour calculer les esoins d’une 

a ence en ressources nancières et en faire la trian ulation, il serait on d’interro er les plus hauts 

responsa les, les fonctionnaires char és du ud et et des analystes nanciers. 

Dans cet e emple, un score com iné inférieur à 3 su èrerait des carences en ressources nancières 

telles qu’elles empêchent le personnel de l’a ence concernée de remplir ses fonctions et de mettre 

à e écution son pro ramme de travail. Naturellement, ces carences ne peuvent que se répercuter 

sur l’ef cacité même de l’a ence. Un score com iné entre 3 et 4 indiquerait que les ressources 

sont adéquates et appropriées au  esoins courants de l’a ence. Un score com iné supérieur à 5 

indiquerait qu’il y a suf samment de ressources pour permettre au personnel de l’a ence de mettre 

en œuvre son pro ramme de travail et de répondre à son mandat. Il su èrerait aussi la présence d’un 

creu  suscepti le d’être com lé r ce à l’e périmentation et à l’innovation, en se poussant au-delà 

des esoins courants et du pro ramme de travail immédiat.

ADÉQUATION DES CAPACITÉS DU PERSONNEL

Pour o tenir un indicateur de l’adéquation des capacités du personnel d’une a ence au  t ches qui 
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lui sont assi nées et de son aptitude à a ir ef cacement à cet é ard, il est possi le de faire la somme 

ou une somme pondérée des scores a ré és de l’a ence pour chacun des trois roupes d’indicateurs 

cités ci-dessus. La capacité du personnel d’une a ence à mener une action effective constitue un 

facteur important dans l’ef cacité lo ale d’une a ence, et peut être utilisé comme indicateur partiel 

de l’ef cacité de l’a ence. Des e emples d’autres indicateurs possi les sont fournis ci-après.

EFFICACITÉ DE L’AGENCE 

L’ef cacité d’une a ence repose sur une performance élevée dans les fonctions qui lui sont assi nées 

et sur la mise en œuvre réussie de son pro ramme de travail. La mesure dans laquelle une a ence 

parvient avec succès à réaliser les activités prévues et à atteindre ses o jectifs de travail peut constituer 

un autre indicateur de son ef cacité.

Cependant, la simple e écution de ses t ches ne suf t pas pour qu’une a ence soit considérée 

ef cace. En effet, la mise en œuvre du pro ramme de travail et des activités devrait se traduire par 

l’accomplissement de son mandat et contri uer à dé oucher sur les résultats nau  souhaités. Dans ce 

cas par e emple, il est entendu que le résultat nal souhaité est la estion dura le des forêts. ta lir la 

mesure dans laquelle une a ence a été ef cace à cet é ard suppose que l’on analyse les voies suivies 

par cette dernière pour o tenir ce résultat et ces retom ées, ce qui demande un rand nom re de 

données et d’informations détaillées.

Dans la plupart des cas toutefois, les données et les informations nécessaires pour analyser les 

résultats et les retom ées de l’action ne sont pas disponi les ou requièrent, pour être recueillies, un 

co t et un effort considéra les. Aussi, à la place des indicateurs évaluant l’ef cacité sur la ase de 

l’étude des résultats et des retom ées, on aura recours à un mesure indirecte par le iais d’indicateurs 

de su stitution. L’estimation de l’ef cacité de l’a ence d’après des informateurs clés (personnel 

de l’a ence, o servateurs, partenaires, parties prenantes et clients) peut constituer à cet é ard un 

indicateur indirect possi le. 

Ainsi, on peut déduire l’ef cacité d’une a ence d’après les réponses diverses faites par les informateurs 

à un certain nom re d’interro ations, telles que  Dans quelle mesure le pro ramme de travail et les 

activités de l’a ence dé ouchent-ils sur les résultats souhaités et sont-ils en li ne avec son mandat  

Dans quelle mesure ce pro ramme et ces activités contri uent-ils en dernier ressort à la estion 

dura le des forêts  Pour donner une note à ces indicateurs, il faudra spéci er ce que sont les résultats 

souhaités  au quels l’a ence est censée conduire, et clari er de façon opérationnelle auprès des 

intervie és ce que l’on entend par dé oucher sur les résultats souhaités  et contri uer à la estion 

dura le des forêts .

Les indicateurs proposés pour évaluer l’ef cacité d’une a ence peuvent être notés comme suit
 Mesure dans laquelle le pro ramme de travail d’une a ence a été mis en œuvre  

0  Moins de 30 pour cent du pro ramme de travail de l’a ence a été mis en œuvre. 

1  Entre 30 et 60 pour cent du pro ramme de travail de l’a ence a été mis en œuvre. 

2  Entre 60 et 80 pour cent du pro ramme de travail de l’a ence a été mis en œuvre. 

3  Plus de 80 pour cent du pro ramme de travail de l’a ence a été mis en œuvre. 
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 Mesure dans laquelle le pro ramme de travail et les activités d’une a ence dé ouchent sur 
les résultats souhaités

0  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence ne dé ouchent pas sur les 

résultats souhaités.

1  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence dé ouchent fai lement sur les 

résultats souhaités.

2  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence dé ouchent pour une part si ni -

cative sur les résultats souhaités. 

3  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence dé ouchent sur la plupart ou 

l’inté ralité des résultats souhaités.

 Mesure dans laquelle le pro ramme de travail et les activités d’une a ence contri uent à la 
estion dura le des forêts  

0  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence ne contri uent pas à la estion 

dura le des forêts.

1  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence contri uent fai lement à la 

estion dura le des forêts.

2  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence contri uent de façon si ni cative 

à la estion dura le des forêts. 

3  Le pro ramme de travail et les activités de l’a ence contri uent considéra lement à la 

estion dura le des forêts.

Il est possi le de construire un indicateur lo al de l’ef cacité d’une a ence à partir de ces indicateurs 

d’ef cacité spéci ques. Ainsi, la somme pondérée ou non pondérée des notes (ou scores) de ces 

indicateurs, ajoutée au score de l’adéquation des capacités du personnel de l’a ence, pourrait constituer 

la ase d’un indicateur composite de l’ef cacité lo ale d’une a ence. 

Il est aussi possi le de construire un indicateur composite à partir de ces indicateurs en considérant les 

interactions entre deu  ou plusieurs d’entre eu . On peut par e emple mesurer l’ef cacité lo ale d’une 

a ence en multipliant le score de l’indicateur relatif à l’ampleur de la mise en œuvre du pro ramme par le 

score de l’indicateur concernant la perception de l’ef cacité du pro ramme de travail. Dans cet e emple, 

l’indicateur d’ef cacité lo ale qui en résulte devrait être mesuré et interprété de la façon suivante  

Score de l’ef cacité lo ale de l’a ence  score de l’ampleur de la mise en œuvre du pro ramme  score 

de la mesure dans laquelle le pro ramme de travail et les activités dé ouchent sur les résultats souhaités. 

Puntuación  Interprétation
Inférieur à 3   L’a ence n’est pas ef cace
Entre 3 et 4   L’a ence est assez ef cace 
Supérieur à 4     L’a ence est très ef cace.

MÉCANISMES DE NOTATION DES INDICATEURS 

De nom reu  mécanismes peuvent être employés pour énérer des mesures ou des scores 

d’indicateurs tels que ceu  proposés plus haut. Des scores d’indicateurs pour des a ences spéci ques 

peuvent être o tenus par e emple en interro eant des personnes ou intervie ant des informateurs 
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clés, comme cela a été présenté plus haut. La note d’une a ence pour un indicateur donné peut être 

calculée comme étant la moyenne, pondérée ou non pondérée, de tous les scores o tenus auprès 

des divers informateurs clés et intervie és. Des scores d’indicateurs par a ence peuvent aussi être 

o tenus par le iais de roupes spécialisés d’informateurs clés lesquels peuvent, en tant que roupe, 

attri uer les notes sur la ase du consensus, ou du vote majoritaire, ou encore de la moyenne, et ainsi 

de suite. 

COMPARAISONS ENTRE AGENCES, AGRÉGATION ET COMMUNICATION DES RÉSULTATS

Les scores des indicateurs de diverses a ences peuvent être comparés, et les a ences être 

sélectionnées et classées en fonction de ceu -ci. 

Les indicateurs lo au  de l’adéquation des capacités du personnel et de l’ef cacité des a ences 

char ées de l’administration forestière appartenant à un roupe donné peuvent être calculés en 

utilisant la moyenne (pondérée ou non pondérée) des notes de toutes les a ences du roupe. Il 

se peut que l’on donne un poids plus important dans le calcul au  a ences les plus importantes, 

in uentes ou prédominantes du roupe. Les scores des indicateurs et les résultats de l’a ré ation 

et de la comparaison entre a ences char ées de l’administration forestière peuvent être synthétisés 

et présentés sous forme de ta leau . Pour faciliter leur interprétation et leur communication à des 

pu lics diversi és, les scores devraient répondre à des codes couleur, en recourant par e emple à des 

feu  rou es  pour indiquer les domaines requérant une plus rande attention et une action de suivi.  
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ANNEXE II 
GLOSSAIRE

Administration: Gestion des affaires sur la ase d’un mandat ou d’une mission of cielle. 

Composantes: léments essentiels d’un pilier. 

Diagnostic: E amen visant à identi er ou déterminer la nature et les caractéristiques d’un système 
ou d’un aspect d’un système.

Efficacité: Production de résultats répondant à des esoins  production des résultats souhaités.

Efficience: Utilisation optimale des ressources humaines, nancières et autres, sans aspilla e ou 
retards inutiles.

Équité: ales opportunités pour tous les mem res de la société de pouvoir améliorer ou conserver 
leur ien-être, notamment à travers l’application impartiale des ré lementations.

Évaluation (anglais Assessment): E amen s’appuyant sur une estimation analytique soi née. 

Externalité: Conséquence d’une action affectant une sphère e térieure et pour laquelle l’acteur ne 
reçoit des marchés ni pro t ni pénalisation. 

Fourniture (de biens et de services) (anglais Procurement): Concerne aussi ien l’achat que la 
vente de iens et services, notamment l’achat et la vente de droits forestiers.

Gestion adaptative: Processus continu d’amélioration systématique des politiques et pratiques 
de estion, à partir des résultats et des leçons tirées des politiques et pratiques mises en œuvre 
précédemment. 

Indicateur: Attri ut quantitatif, qualitatif ou descriptif qui, s’il est mesuré ou suivi périodiquement, 
est suscepti le d’indiquer l’évolution d’une sous-composante de la ouvernance.

Institutions: Coutumes, modèles de comportement et rè les qui dé nissent l’accès, les droits et 
devoirs, le parta e des avanta es et la prise de décision en matière forestière. 

Participation: Implication des citoyens et des parties prenantes dans la prise de décision, que ce 
soit directement ou par le iais d’intermédiaires lé itimes représentant leurs intérêts.

Partie prenante: Tout roupe ou individu directement ou indirectement affecté ou concerné par 
une ressource donnée, et pour lequel elle constitue un enjeu. 

Pilier: ase de la onne ouvernance forestière.

Redevabilité (anglais Accountability): Devoir des acteurs politiques de répondre de leurs actes et 
décisions devant tous les mem res de la société.

Régime foncier (anglais Tenure): Accord(s) éta lis(s) entre roupes ou individus, et reconnu(s) 
par des statuts juridiques et ou des pratiques coutumières, concernant les droits et devoirs en 
matière de propriété, d’e ploitation,d’accès et ou d’utilisation d’une unité de terres donnée ou des 
ressources associées. 

Secteur privé: Comprend les entreprises à ut lucratif n’appartenant pas ou ne relevant pas du 
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ouvernement. 

Suivi: Recueil systématique et e amen continu de données et informations spéci ques.

Société civile: Groupes de personnes a issant sur une ase volontaire en tant que citoyens pour 
promouvoir des o jectifs communs. Il peut s’a ir notamment d’or anisations, formellement enre -
istrées ou non enre istrées, ou de roupes fai lement or anisés œuvrant pour une cause. 

Sous-composante: lément identi a le d’une composante de la ouvernance et aspect important 
de la ouvernance forestière permettant d’évaluer cette composante. 

Transparence: Clarté et li re u  d’informations permettant à tous les mem res de la société 
d’accéder au  processus, institutions et données, de les comprendre et de les suivre.



Pour de plus amples informations, contacter:
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Eva.Muller@fao.org

Nalin Kishor
Économiste principal (ressources naturelles)
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Banque mondiale
1818 H Street, NW
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nkishor@worldbank.org
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